
3467 - Si l’alcool dans le parfum contient du poison

La question

Si l’alcool utilisé dans le parfum contient du poison mais  ne rend pas ivre, est-il permis de

l’utiliser ?

La réponse détaillée

Nous avons soumis cette question à notre Cheikh Abdul Aziz ibn Abd Allah ibn Baz et il nous’a

répondu qu’il est autorisé de se parfumer avec ce genre d’alcool car rien nel’interdit. Allah le

sait mieux.
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